
 
Jours 

 
Horaires des consultations (1) 

 

Lundi 9 H 00 - 20 H 00 

Mardi 9 H 00 - 19 H 00 

Mercredi 12 H 00 - 18 H 00 

Jeudi 9 H 00 - 18 H 30 

Vendredi 09 H 00 - 17 H 00 

Horaires :  

   Lundi, mardi, jeudi  

de 9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h 00  

mercredi 

de 13 h 30 à 18 h 00  

   vendredi  

de 9 h 00  à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00 

 

 

             

           Accessibilité  

(1) sur rendez-vous pris au préalable auprès du secrétariat 

             

          Horaires*          

10, rue des Capucins  

 22000 SAINT-BRIEUC 

 
  02.96.68.18.85     

 

cmpp.confluence@lespepbretagne.org 
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souffrance 
Enfants    

Adolescents 

difficulté 

*Ces horaires peuvent être amenées à bouger en fonction des organisations 

spécifiques des emplois du temps. 



 

Lieu de consultation, de soins et de concertation Interinstitu-

tionnelle, le centre accueille tout enfant, préadolescent, ado-

lescent ou jeune adulte en difficulté, en souffrance psy-

chique, habitant ou étant scolarisé dans un rayon de 30 kms 

autour de Saint-Brieuc. 

 

Organisation des soins :  
 

Sous l’égide du médecin directeur, la période d’accueil 

regroupe plusieurs consultations impliquant différents 

professionnels (psychiatre, psychologues, psychomotri-

cienne, orthophoniste, assistante sociale).  

 

Modalité de travail :  
 

Au CMPP le travail en équipe facilite l’identification et l’éla-

boration de la demande et permet, avec la participation 

du/de la jeune, la construction de son projet personnalisé 

de soin dans le strict respect du secret professionnel.  Ce 

projet est défini, présenté et accepté par le (la) jeune et sa 

famille. Il décline les interventions des professionnels de 

l’équipe pluridisciplinaire : entretiens individuels et /ou ate-

liers thérapeutiques. 

 

Lien avec l’environnement :  
 

Si nécessaire et en accord avec le jeune et sa famille, un 

travail de concertation peut être envisagé avec des profes-

sionnels et partenaires extérieurs : médecins, travailleurs 

sociaux, rééducateurs libéraux … et en particulier, avec les 

établissements scolaires. 

 

 

Le CMPP est un établissement du secteur médico-social 

à but non lucratif exerçant une mission de service pu-

blic de prévention et de soins. Les soins dispensés sont 

pris en charge à 100 % par les caisses d’assurance mala-

die, sur la base d’une tarification fixée par arrêté préfec-

toral et sans avance financière de la part des familles.  

(*) 

Pour des jeunes de 8 à 20 ans 

Accueil personnalisé du jeune et de  
sa famille en fonction de l’âge 

   

            L’équipe    

             

          Le CMPP          

Prise en charge des soins à 100 % (*) 

 

 

- Directrice 

 

- Cheffe de service 

 
 

- Directrice Médicale - Psychiatre 

 
  

- 7 Psychologues cliniciens  

   (dont psychodramatistes, thérapeutes familiaux …)  

 
  

- 1 Psychomotricienne   

 
 

- 1 Orthophoniste   

 
 

- 1 Assistante de service social  

 
  

- 2 Secrétaires 

 
            

 
   

           


